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HUMANOS:  ÓRGANOS CREADOS EN VIRTUD DE TRATADOS 

Nota de la Secretaría 

1. En su segunda sesión, celebrada el 15 de marzo de 2004, la Comisión de Derechos 
Humanos decidió invitar a los presidentes de los órganos creados en virtud de tratados que 
quisieran hacerlo y estuvieran disponibles a hacer uso de la palabra en la Comisión. 

2. En vista de que el Presidente interino del Comité contra la Tortura no pudo asistir al 
período de sesiones, presentó el texto escrito de su declaración* que se reproduce en el anexo 
adjunto. 

                                                 
* El anexo se reproduce únicamente en el idioma en que fue presentado. 
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Annexe 

Présentation écrite de M. Guibril Camara, Président par intérim du 
Comité contre la torture 

C�est un honneur pour moi de m�adresser à la Commission pour vous faire part des 
activités du Comité contre la torture depuis votre session l�année passée. 

Le Comité a tenu ses 30 et 31ème sessions du 28 avril au 16 mai et du 10 au 21 
novembre 2003 respectivement. Ainsi qu�il est prévu par la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui compte 134 ratifications à ce jour, les 
activités du Comité ont principalement porté sur trois volets : l�examen des rapports présentés 
par les Etats parties, les enquêtes confidentielles en cas de pratique systématique de la torture et 
l�examen de plaintes individuelles. 

Le Comité en a examiné 13 rapports étatiques, à savoir ceux de l�Azerbaïdjan, la 
Belgique, le Cambodge, le Cameroun, la Colombie, l�Islande, la Lettonie, la Lituanie, le 
Maroc, la Slovénie, la République de Moldova, la Turquie et le Yémen. Des conclusions et 
recommandations ont été adressées à ces pays et rendues publiques. Les rapports de 21 autres 
Etats ont été reçus à ce jour. Il est prévu que le Comité examine douze d�entre en 2004, au 
cours de ses sessions de mai et novembre. D�autre part, le Comité poursuit ses efforts en vue 
d�encourager les Etats à présenter les rapports qui sont dus depuis plusieurs années, notamment 
lorsqu�il s�agit de rapports initiaux. À ce propos il faut signaler qu�environ 40 rapports initiaux 
et 140 rapports périodiques (deuxièmes, troisièmes ou quatrièmes rapports) sont en retard à 
ce jour. 

Afin d�assister les États dans la préparation de leurs rapports initiaux, le Comité est en 
train d�élaborer des nouvelles directives, plus précises sur le type d�information que les États 
devraient mettre à disposition du Comité. Ceci devrait contribuer à une meilleure compréhension 
des dispositions de la Convention au niveau interne et permettre un dialogue plus productif entre 
le Comité et les États. Dans le même sens, le Comité a commencé cette année à adresser à 
l�avance des listes des questions aux États parties dont les rapports sont programmés pour 
examen, une pratique qui existe déjà dans d�autres comités. Certains États avaient suggéré que 
cette pratique soit également adoptée par le Comité contre la torture. 

En outre, le Comité accorde une très grande importance à la mise en oeuvre des 
recommandations qu�il adresse aux États. Pour cette raison, il a désigné parmi ses membres 
un rapporteur pour le suivi des recommandations, chargé de poursuivre, lorsque nécessaire, le 
dialogue avec les États pendant la période qui s�écoule entre la présentation d�un rapport et le 
suivant. 

Le Comité poursuit également ses activités en matière d�enquêtes confidentielles 
lorsqu�il reçoit des informations contenant des indications fondées attestant que la torture est 
pratiquée systématiquement sur le territoire d�un État partie. La dernière enquête conclue par 
le Comité est celle concernant le Mexique, dont les résultats ont été rendus publics en 2003. 
Le Comité poursuit également ses efforts en vue d�encourager les États qui ont été l�objet 
d�une enquête, à prendre des mesures afin de donner suite à ses recommandations. 
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En ce qui concerne l�examen des plaintes individuelles, une procédure qui a été acceptée 
par 55 États, le Comité a enregistré environ 250 requêtes et adopté des constatations sur le fond 
pour 93 d�entre elles, dont 19 pendant ses deux dernières sessions. 

Concernant le Protocole facultatif à la Convention contre la torture, le Comité a accueilli 
avec satisfaction son adoption et ouverture à la signature et ratification. À ce jour le Protocole a 
été l�objet de 24 signatures et trois ratifications. Dans une déclaration qui a été transmise à tous 
les États parties à la Convention en mai 2003, le Comité a estimé que le Protocole complète 
utilement la Convention et les travaux qu�il accomplit depuis sa création. Il a rappelé que les 
efforts tendant à éliminer la torture et les mauvais traitements doivent avant tout être centrés sur 
la prévention. Il a donc instamment invité les États à ratifier ce nouvel instrument le plus 
rapidement possible. Il les a également encouragé à créer ou désigner des mécanismes nationaux 
de visite indépendants en vue de prévenir la torture à l�échelon national, tel que prévu dans le 
Protocole. Le Comité a par ailleurs adopté des directives précisant, entre autres, les mesures à 
prendre en vue d�assurer une bonne coopération et coordination avec le Sous-Comité qui sera 
créé après l�entrée en vigueur du Protocole. 

Enfin, le Comité a poursuivi sa coopération avec les autres mécanismes du système des 
Nations Unies en matière de lutte contre la torture et les effets néfastes qui découlent de celle-ci, 
notamment le rapporteur spécial, M. Theo van Boven, et le Conseil d�administration du Fonds de 
contributions volontaires pour les victimes de la torture. Il participe également de manière active 
aux travaux de la réunion de Présidents d�organes de traités et aux réunions intercomités des 
organes conventionnels, y compris les travaux visant la réforme du système d�examen des 
rapports présentés par les États ; ceci dans un effort constant d�améliorer son propre 
fonctionnement et de réussir son but qui n�est autre que l�élimination de la torture dans le monde. 

----- 


